
 
Comité Eugène RUBENS-ALCAIS 

 

 
 

 (1884-1963) 
 
 

Fondateur de la Fédération Sportive des Sourds-Muets de France (1918) 
et du Comité International des Sports Silencieux (1924) 

 

L'association Patrimoine a été créée en 2009 et a pour but de regrouper toutes les 
personnes intéressées pour la sauvegarde du patrimoine socio-culturel et sportif , de 
recueillir, conserver, mettre en valeur et exposer des objets qui lui seront confiés, de 
rechercher, recenser tous les objets de quelque nature qu'ils soient dont l'aspect patrimonial 
présente un intérêt pour les générations futures. 

 

 

 

 

 

 



STATUTS 

Article 1. 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association de durée indéterminée, régie par la loi du 
1er Juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre "Comité Eugène Rubens-Alcais"  

Article 2. Objet. 

Cette Association a pour objet : 

• d’honorer et de faire connaître l’œuvre d’Eugène Rubens-Alcais, fondateur de la Fédération Sportive 
des Sourds de France en 1918 et Comité International Silencieux Sports en 1924. 

• de favoriser d’une manière générale la transmission et la valorisation du patrimoine sportif et socio-
culturel à travers la communauté sourde nationale et internationale. 

• de promouvoir l’humanisme intégral d’Eugène Rubens-Alcais afin de dégager plus particulièrement 
les enseignements d’ordre moral, civique, culturel et pédagogique qui en émanent. 

• manifestations sportives de loisirs ou organisations sportives de loisirs. 

Article 3. 

Le siège social est fixé au domicile d'un des membres du bureau. Il pourra être transféré sur simple décision 
du conseil d'administration. 

Article 4. Membres. 

Catégories de membres 
 

Les différentes catégories de membres sont les suivantes : 
 - Présidents d’honneur 
 - Membres d’honneur 
 - Membres actifs 
 - Membres associés 
 - Membres bienfaiteurs 
  

Sont membres d’honneur les personnes physiques ou morales, membres ou non du COMITE qui ont 
rendu d’éminents services au COMITE ou ont contribué d’une manière remarquable notamment à l’étude et 
à la diffusion de l’œuvre d’Eugène Rubens-Alcais.  

 
Sont membres actifs les personnes qui par leur adhésion manifestent l’intention de participer aux 
activités, aux affiliations du COMITE. 
 
Sont membres associés les personnes, les clubs qui exécutent des travaux au bénéfice du COMITE. 
 
Sont membres bienfaiteurs ceux qui ont fait un don substantiel pour financer les activités du 
COMITE 
 
Nomination - Admission 
Les membres d’honneur et les membres bienfaiteurs sont nommés par l’Assemblée générale, sur 
proposition du le Bureau. 
Les membres actifs et associés sont admis par le bureau. 
 
 



Obligations 
 
Tous les membres s’obligent à respecter les présents statuts. 
Dans la mesure de leurs possibilités, tous les membres du COMITE s’engagent à promouvoir le but 
de l’Association. 
Seuls les membres actifs et membres associés sont tenus de payer la cotisation annuelle. 
La cotisation annuelle couvre la période du 1er janvier au 31 décembre. Elle est fixée par l’Assemblée 
générale. 
 
Droits 
 
Tous les membres du COMITE ont un droit de vote à l’Assemblée Générale. 
Seules les personnes physiques sont éligibles au Bureau. 
La qualité de membre du COMITE se perd par la démission qui doit être adressée au Bureau par 
lettre recommandée au plus tard vingt jours avant l’Assemblée Générale annuelle. 
Le bureau peut également exclure un membre avec ou sans indication des motifs. 
 
Perte de la qualité de membre 
 
La qualité de membre du Comité se perd par la démission qui doit être adressée au bureau par lettre 
recommandée au plus tard vingt jours avant l’Assemblée Générale annuelle. Passé ce délai la 
cotisation annuelle deviendra exigible pour l’année suivante. 
La qualité de membre se perd également par radiation prononcée par le bureau pour non paiement de 
la cotisation. 
Le Bureau peut également exclure un membre avec ou sans indication des motifs. 

Article 5. Ressources. 

Elles proviennent : 

• du montant des cotisations fixées par le Conseil d’Administration,  
• des dons, legs, ou de toutes autres ressources autorisées par la loi. 
• des subventions versées par des personnes physiques ou morales, par l’état ou par des collectivités 

publiques,  
• des bénéfices de manifestations organisées en concordance avec le but de l’Association.  

Article 6. Conseil d’Administration. 

L’Association est dirigée par un Conseil de 5 à 9 membres actifs élus pour 4 ans au scrutin secret par 
l’Assemblée Générale.  
Tout membre sortant est rééligible. 
Le Conseil désigne au scrutin secret parmi ses membres élus : 
 

• un Président,  
• un Vice-président si besoin est 
• un Secrétaire 
• un Secrétaire adjoint si besoin est 
• un Trésorier 
• un Trésorier adjoint si besoin est 
• et 1 à 3 Conseillers 

 
En cas de vacances dans le Conseil, celui-ci pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres 
jusqu’à la prochaine Assemblée Générale. 
 



Article 7. Réunion du Conseil d’administration. 

Le Conseil se réunit sur convocation du Président au moins tous les 6 mois ou plus à la demande du tiers de 
ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix, le Président disposant d’une voix 
prépondérante. 

Le Conseil délibère en particulier sur l’emploi des fonds recueillis. 

Les réunions font l’objet d’un compte-rendu. 

Article 8. L’Assemblée Générale ordinaire. 

L’Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l’Association à jour de leur cotisation. Elle 
se tient une fois par an. Les membres de l’Association sont convoqués 15 jours au moins avant la date fixée. 
L’ordre du jour établi par le Bureau est indiqué sur la convocation. 

Elle entend le rapport moral présenté par le Président et le bilan présenté par le Trésorier qui sont soumis au 
vote de l’assemblée. 

Elle approuve les orientations proposées pour l’exercice suivant. 

Elle délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

Quorum. L’assemblée générale peut valablement délibérer quelque soit le nombre des membres présents ou 
représentés par un pouvoir écrit.  

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, chaque membre présent 
pouvant disposer au maximum de 3 pouvoirs régulièrement délégués. 

La modification des statuts et la nomination des membres d’honneur et bienfaiteurs se feront à la majorité 
des 2/3 des voix présentes  ou représentées 

Les Vérificateurs des comptes 
Les vérificateurs des comptes sont au nombre de deux plus un suppléant et sont choisis hors du 
bureau, parmi les membres actifs 

Les vérificateurs sont nommés pour une année et rééligibles 

Un compte-rendu de la réunion sera établi et signé par le Président et le Secrétaire. 

Article 9. L’Assemblée Générale extraordinaire. 

Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée, soit par le Président, soit à la demande des 
deux-tiers des membres de l’Association, selon les modalités prévues à l’article 8. 

Elle est compétente : 

• pour modifier les statuts,  
• pour décider la dissolution ou la fusion de l’Association.  

Un compte-rendu de la réunion sera établi et signé par le Président et le Secrétaire. 

 



Article 10. Dissolution. 

La dissolution est prononcée par les deux-tiers des membres présents ou représentés à l’Assemblée Générale 
extraordinaire, qui nomme un liquidateur. L’actif, s’il y a lieu, sera dévolu conformément à l’article 9 de la 
loi du 1er Juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

Les présents statuts ont été adoptés par l’assemblée générale s’étant tenue à Orléans le 8 Octobre 2011. 

 

                     Président        Secrétaire 
 

Guy ROUSSETTE        Christian GUENEDAL 
 

      


